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0 - MODE DE TARIFICATION :  QUOTIENT FAMILIAL  

La tarification appliquée pour chacune des prestations scolaires, périscolaires et extrascolaires est fonction 

du quotient familial de chaque famille utilisatrice :   

Tranche 1 QF< ou = à 800 

Tranche 2 QF de 801 à 1000 

Tranche 3 QF de 1001 à 1300 

Tranche 4 QF de 1301 à 1700 

Tranche 5 QF> ou = à 1701 

  

1 - SERVICE PERISCOLAIRE : ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES (ALP), 

GARDERIE ET REPAS  

Les Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP) se déroulent tous les jours d’école. Ils sont caractérisés par une 

fréquentation des mineurs inscrits auxquels ils offrent une diversité d’activités organisées. La garderie est, 

quant à elle, un simple mode de garde exercé en temps libre sans activités organisées.  
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ALP MATIN 
GARDERIE 

MIDI 
REPAS 

ALP 

MIDI 

ALP 

SOIR 
ETUDE 

07h30-08h50 12h00-12h30  12h30-13h50 17h00-18h30 17h00-18h00 

1 0,70 € 0,00 € 1,00 € 1,00 € 0,70 € 0,70 € 

2 0,80 € 0,00 € 3,20 € 1,15 € 0,80 € 0,80 € 

3 0,90 € 0,00 € 3,45 € 1,25 € 0,90 € 0,90 € 

4 1,00 € 0,00 € 3,50 € 1,40 € 1,00 € 1,00 € 

5 1,10 € 0,00 € 3,60 € 1,50 € 1,10 € 1,10 € 

 

L’aide financière de l’état pour la cantine à 1 € concernant les familles les plus précaires concerne 

uniquement la restauration durant le temps scolaire. Les mercredis et les vacances scolaires ne sont pas 

concernés par ce dispositif car il s’agit d’un temps considéré comme facultatif.  

Périscolaire ados  

Une adhésion annuelle pour l’Accueil de Loisirs au Collège (ALC) d’un montant de 8 euros sera fixée. Elle 

est symbolique et nécessaire pour intégrer le référentiel de la Caisse d’Allocation Familiale concernant la 

création d’un ALC et l’obtention de l’agrément.  

A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  
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2 - SERVICES EXTRASCOLAIRES : ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE (ALE),  

REPAS, SORTIES ET SEJOURS   

Les Accueils de Loisirs Extrascolaires (ALE) se déroulent les mercredis et les jours de vacances scolaires, 

hors jours fériés. Ils sont caractérisés par une fréquentation des mineurs inscrits auxquels ils offrent une 

diversité d’activités organisées et de sorties mises en place.  

  

2 - 1 : ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRES (ALE) ET REPAS  
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JOURNEE 

ALP 
REPAS 

DEMI-JOURNEE 

ALP 

GOUTER 

APRES-MIDI 

07h30-12h00 

et 

14h00-18h30 

 

Ados 8h30-12h00 

12h00-14h00 

07h30-12h00 

ou 

14h00-18h30 

 

Ados 14h00-18h00 

 

1 5,60 € 3,20 € 2,80 € 

0,50 € 

2 7,35 € 3,35 € 3,68 € 

3 9,10 € 3,45 € 4,55 € 

4 10,85 € 3,50 € 5,43 € 

5 12,60 € 3,60 € 6,30 € 

 

A préciser qu’un supplément de 2 € par jour et par enfant sera appliqué à toute famille non domiciliée sur 

Poussan.   

A préciser que les horaires de l’ALE Ados se dérouleront en période de vacances scolaires de 8h30 à 

18h00 et les mercredis de 14h00 à 18h00.  

A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  

 

2 - 2 : SUPPLEMENT SORTIE  

Le supplément sortie s’ajoute au tarif journalier (2-1) applicable pour l’Accueil de Loisirs Extrascolaires 

(ALE) afin de financer une partie du coût de la billetterie. Le montant de ce supplément varie selon le prix 

du billet qui fait l’objet de la sortie proposée.  

 

TARIF BILLETERIE 
SUPPLEMENT APPLIQUE 

DEMI-JOURNEE ALE 

De 1,00 € à 3,00 € 0,50 € 

De 3,00 € à 6,00 € 1,50 € 

De 6,00 € à 9,00 € 2,00 € 

De 9,00 € à 12,00 € 3,00 € 

De 12,00 € à 15,00 € 4,00 € 

15,00 € et plus 5,00 € 
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2 - 3 : SEJOURS EXTRASCOLAIRES  

Les séjours extrascolaires sont proposés en période estivale, à destination des 8 - 17 ans, par les 

Accueils de Loisirs Extrascolaires (ALE).  

TRANCHE SEJOUR EXTRASCOLAIRE 

1 160,00 € 

2 195,00 € 

3 230,00 € 

4 250,00 € 

5 265,00 € 

  

 

3 – SEJOURS SCOLAIRES :   

Les séjours scolaires sont proposés durant le temps scolaire, à destination des enfants dont les classes 

bénéficiaires sont désignées par l’équipe enseignante de chaque groupe scolaire.  

 

TRANCHE SEJOUR SCOLAIRE 

1 15,00 € 

2 20,00 € 

3 25,00 € 

4 30,00 € 

5 35,00 € 

  

 

4 – REPAS ADULTES : ENSEIGNANTS ET PERSONNEL MUNICIPAL  

UNITE REPAS 

1 3,50 € 

 

5 – CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE  

Le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) désigne l’ensemble des actions visant à offrir, 

aux côtés de l’Éducation Nationale, l’appui et les ressources dont les enfants ont besoin pour réussir à 

l’École, appui qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement familial et social.  

UNITE ADHESION ANNUELLE 

1 2,00 € 
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6– MESURES D’AIDES EN FAVEUR DES FAMILLES ET DES PLUS FRAGILES  

Attentive à toutes les situations, la municipalité propose de nouvelles mesures solidaires à destination 

des familles et des publics porteurs de handicap dans le but de favoriser l’inclusion.  

 

Mise en place d’un tarif dégressif à compter du 2ème enfant : 5%  

A partir du deuxième enfant fréquentant les ALP, garderie, repas et étude :  
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ALP MATIN 
GARDERIE 

MIDI 
REPAS 

ALP 

MIDI 

ALP 

SOIR 
ETUDE 

07h30-08h50 12h00-12h30  12h30-13h50 17h00-18h30 17h00-18h00 

1 0,66 € 0,00 € 0,95 € 0,95 € 0,66 € 0,66 € 

2 0,76 € 0,00 € 3,04 € 1,09 € 0,76 € 0,76 € 

3 0,85 € 0,00 € 3,27 € 1,18 € 0,85 € 0,85 € 

4 0,95 € 0,00 € 3,32 € 1,33 € 0,95 € 0,95 € 

5 1,04 € 0,00 € 3,42 € 1,42 € 1,04 € 1,04 € 

 

A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  

A partir du deuxième enfant fréquentant les ALE :  
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JOURNEE 

ALP 
REPAS 

DEMI-JOURNEE 

ALP 

GOUTER 

APRES-MIDI 

07h30-12h00 

et 

14h00-18h30 

 

Ados 8h30-12h00 

12h00-14h00 

07h30-12h00 

ou 

14h00-18h30 

 

Ados 14h00-18h00 

 

1 5,32 € 3,04 € 2,66 € 

0,50 € 

2 6,98 € 3,18 € 3,49 € 

3 8,64 € 3,27 € 4,32 € 

4 10,30 € 3,32 € 5,15 € 

5 11,97 € 3,42 € 5,98 € 

 

 

A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  
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A partir du moment où l’enfant accueilli est bénéficiaire d’une reconnaissance de la Maison de 

l’Autonomie (MDA) et bénéficiaire de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) : 10%  
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ALP MATIN 
GARDERIE 

MIDI 
REPAS 

ALP 

MIDI 

ALP 

SOIR 
ETUDE 

07h30-08h50 12h00-12h30  12h30-13h50 17h00-18h30 17h00-18h00 

1 0,63 € 0,00 € 0,90 € 0,90 € 0,63 € 0,63 € 

2 0,72 € 0,00 € 2,88 € 1,03 € 0,72 € 0,72 € 

3 0,81 € 0,00 € 3,10 € 1,12 € 0,81 € 0,81 € 

4 0,90 € 0,00 € 3,15 € 1,26 € 0,90 € 0,90 € 

5 0,99 € 0,00 € 3,24 € 1,35 € 0,99 € 0,99 € 

 
A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  
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JOURNEE 

ALP 
REPAS 

DEMI-JOURNEE 

ALP 

GOUTER 

APRES-MIDI 

07h30-12h00 

et 

14h00-18h30 

 

Ados 8h30-12h00 

12h00-14h00 

07h30-12h00 

ou 

14h00-18h30 

 

Ados 14h00-18h00 

 

1 5,04 € 2,88 € 2,52 € 

0,50 € 

2 6,61 € 3,01 € 3,30 € 

3 8,19 € 3,10 € 4,09 € 

4 9,76 € 3,15 € 4,88 € 

5 11,34 € 3,24 € 5,67 € 

 

A préciser qu’un supplément de 2 € par accueil non réservé au préalable sera appliqué à toute famille 

n’ayant pas réalisée une inscription.  

 


